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JUSTICE C P. VI LE. 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

(Présidence de M. Zangiacomi.) 

Audience du oiï janvier 1855. 

DlilNISTRAT.ONS PUBLIQUES. — RESPONSABILITÉ CIVILE. — 

. MEURTRE COMMIS PAR UN EMPLOYÉ DE L OCTROI. 

Les administrations publiques ne sont-elles pas , comme les 

Impies particuliers, civilement responsables des dominâ-

mes causés par leurs préposés agissant dans l'exercice des 

jonctions qui leur sont confiées? (Rés. aff.) 

tei employés de l'octroi ne doivent -ils pas être considérés 

comme les préposés de l'administration des contributions 

indirectes, dans le cas où il est constaté qu'ils agissaient 

kns l'intérêt des deux services ? (Rés. aff.) 

S» pareil cas , la responsabilité civile ne pèse-t-elle pas soli-

dairement sur l'une et sur l'antre administration? (Rés. 
aff.) 

Dans la nuit du 3 au 4 octobre 181g le sieur Bedel , employé 

de l'octroi municipal de la ville de Clermont-Ferrand, étant 

placé en surveillance a l'une des barrières de la ville, et s'élant 

opposé à ce que le nommé Paul introduisit illicitement un broc 

de boisson, une rixe s'engagea entre eux. 

L'employé eut l'imprudence de tirer un coup de pistolet sur 
le fraudeur", et il eut le malheur de le tuer. 

Il fut traduit pour ce fait aux assises , cl condamné seule-

ment à un au de prison, eu égard aux circonstances atténuan-
tes. 

Lit. v,euve Paul forma une demande en dommages-intérêts , 

tant contre 1* administration de l'octroi que contre l'adminis-

tration des contributions indirectes , comme civilement res-
ponsabKs des faits de leur préposé. 

Le Tribunal civil de Clermont condamna solidairement les 

deux administrations à payer à la veuve Paul 6000 fr. de dom-

mages-intérêts , après avoir constaté en point de fait que le 

Slenr Bedel agissait tout à la fois , au moment du meurtre , 

comme préposé de l'octroi et des contributions indirectes. 

Ce jugement fut confirmé par arrêt de la Cour royale de 
Rioin, du 1*' décembre 1 83 1 . 

Pourvoi eR cassation de la part de l'administration des 
eaatRbutioRs indirectes, pour violation et fausse applica-
tion des art. 1200 et '1Ô84 du Code civil , en ce que , sans 
révoquer en doute les principes consacrés par ces articles, 
et leur application aux administrations publiques comme 
;
wx particuliers , néanmoins elle croyait pouvoir soute-
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Attendu qu'il est constaté eu fait par l'arrêt attaqué , i° que 

dans l'espère Bedel était tout à la fois préposé de la mairie et 

préposé de la régie des contributions indirectes au moment où 

il a commis le fait qui a donné naissance à l'action civile ; 1° 

que ce préposé agissait dans ce moment tant dans l'intérêt rie 

la mairie que dans celui de la régie; d'où il suit qu'eu déci-

dant que l'administration des contributions indirectes était ci-

vilement responsable du fait du préposé, l'arrêt attaqué , loin 

d'avoir violé aucune loi, s'est pleinement conformé aux prin-
cipes de la matière. 

(M. Bernard de Rennes, rapp. — M
c
 Latruffe-Montmcylian, 

avocat.) 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR DE CASSATION.— Audience du 31 janvier. 

( Présidence de M. le comte de Bastard. ) 

L'accusé qui n'a pas réclamé lors de son interrogatoire par 

le président de la Cour d'assises , contre le défaut de no-

tification de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation , 

peut-il s'en faire un moyen après i arrêt de condamnation ? 

( Rés. nég.) 

La Gazette des Tribunaux a rendu compte d'un 
arrêt de la Cour d'assises de la Marne , du 28 no-
vembre dernier, qui a condamné, eu égard aux cir-
constances atténuantes , aux travaux forcés à per-
pétuité et à l'exposition , 1° Clémentine Prat, jeune fille 

de 20 ans , comme coupable de tentative d'empoisonne-
ment sur son oncle, sa tante, son père, sa -jnère et ses 
quatre sœurs ; 2° Pierre-Denis Peigné, marchand de 
grains, âgé. de 24 ans, comme complice de ces crimes , 
pour les avoir conseillés. 

Denis Peigné seul s'est pourvu en cassation. 

Apres le rapport de M. Mérilhou , M
c
 Dalloz , son dé-

fenseur , s'est exprimé en ces termes : 

« Plusieurs irrégularités se font remarqner dans l'ins-
truction à la suite de laquelle a succombé le malheureux 
pour lequel j'élève en ce moment la voix. Il est vivement 
a désirer , non pas seulement dans l'intérêt du condamné, 
mais dans l'intérêt de la justice elle-même , que quelques-
unes de ces irrégularités vous paraissent assez graves pour 
déterminer la cassation de l'arrêt qui est déféré à votre 
censure ; car jamais peut-être le besoin d'un nouvej exa-
men ne s'est fait plus impérieusement sentir. Comment , 
en effet , ne pas le désirer , pour peu qu'on jette un coup-
d'œil rapide sur les circonstances qui ont amené la con-
damnation de Denis Peigné? 

» Ce jeune homme, issu d'une honnête famille, fils 
d'un père aisé et même riche dans la contrée., exerçant 
lui-même avec succès un commerce productif, avait ob-
tenu la main d'une jeune personne appartenant à une fa-
mille honorable , et qui lui apportait en dot une fortune à 
peu près égale à celle qu'il possédait. Déjà tous les prépa-
ratifs du mariage étaient faits, les présens de noce 
étaient donnés et reçus, et le jour était fixe pour la célé-
bration nuptiale , quand tout à coup une voix terrible s'é-
lève et accuse Denis Peigné d'un épouvantable forfait ! 
Cette voix était celle d'une jeune tille détenue sous la pré-
vention de tentative d'empoisonnement de toute sa fa-
mille, et cette jeune fille était Clémentime Prat, née de 

parens pauvres, avec laquelle Denis Peigné , pour son 
malheur, avait eu pour ainsi d.re jusqu'au moment où 

elle avait commis son crime , d ! ces nippons passagers 
que la inorale réprouve et qui trop souvent influent sur 
toute une destinée. 

» Clémentine Prat dénonce son amant comme lui ayant 
promis de l'épouser de préférence à celle dont il avait 
obtenu la main , si elle donnait la mort à son oncle et à sa 
tante, qui possédaient en commun une petite fortune de 
8 à 10,000 francs , ainsi qu'à son père , à sa mère et à ses 
quatre su 'tu s , qui auraient eu part a ce modeste héri-
tage, ou plutôt à la moitié de cet héritage , dont. l'autre 
moitié revenait naturellement à la famille de lîrantc de 
Clémentine Prat. C'est sur celte dénonciation , qu'aucune 
sorte de témoignage ne vient justifier, sur cette dénon-
ciation si évidemment dictée par le sentiment d'une pas-
sion aveugle autant que cruelle, sur cette dénonciation 
repoussée par une si grossière invraisemblance, quand 
on fait le rapprochement des deux familles, qui formaient 
un invincible obstacle à l'union de Peigné avec Clémentine 
Prat , et quand on songe que , pour procurer à cette der-
nière une dot qui, en toute hypothèse, n'aurait pu attein-
dre le quart de celle qu'il trouvait flans un autre hymen 
plus convenable à tous égards, il fallait l'empoisonne-

ment de l'oncle et de la tante qui demeuraient dans un 
village voisin , puis ensuite celui du père et de la mère et 
des quatre sœurs de Clémentine , en un mol la mort de 
sept personnes ; c'est enfin sur cette dénonciation , sur ce 
témoignage unique , et quel témoignage , grand Dieu ! 
sur celui d'une fille coupable de l'empoisonnement de 
toute sa famille , que l'infortuné Denis Peigné a été arra-
ché à l 'autel , jeté dans les cachots et condamné, comme 
complice deson accusatrice, aux travaux forcés perpétuels 
et à l'exposition , au désespoir de l'honnête et malheu-
reuse famille à laquelle il appartient, et de celle à laquelle 
il était au moment de s'allier ! » 

Après eet exorde, M" Dali >z signale rapidement plusieurs 

irrégularités ; mais il n'insiste part'culièrement que sur le 

moyen tiré de la violation de l'art. Q /j'i du Code d'instruction 

criminelle : en ce que ni l'arrêt de renvoi , ni l'acte d'accusa-

tion n'ont élé no.ihés à l'accusé, comme l'exige cet article qui, 

toutefois, ne prononce pas la peine de nullité. Il soutient que 

c'est là une formalité qui intéressé au plu. haut deg'é la dé-

fense , soit parce rju<? le droit de se pourvoir contre l'arrêt de 

renvoi que la loi accorde à l'accusé deviendrait illusoire , si on 

ne lui donnait pis connaissance du texte de cet arrêt , soit 

parce qu'il se trouverait dans l'impuissance de soutenir la lutte 

devant la Cour d'assises avec le ministère pub'ic , s'il n'avait 

sous les yeux et l'arrêt de renvoi et l'acte d'accusation. L'avo-

cat en conclut que la disposition de l'art. 242 est une de ces 

dispositions substantielles dont l'inobservation entraîne la nul-

lité, quoiqu'elle ne soit pas prononcée par la loi, et dont la 

violation ne peut jama
:
s être co iverte par le silence de l'accu-

sé. M
e
 Dalloz. combat avec force lajurisprudence de la Cour de 

cassation qui a précédemment résolu la question dans un sens 
contraire. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Parant , 
avocat-général , mais après un délibéré d'une heure et 
demie dans la chambre du conseil , a rendu l'arrêt sui-
vant : 

Attendu que lors de l'in'errogatoire qu'il a subi devant le 

président de la Cour d'assises , lors de sa translation dans la 

maison d'arrêt, l'accusé Peigné n'a ni réclamé contre le défaut 

de noti'cation de l'arrêt de renvoi et de l'acte d'accusation , ni 

même allégué que cette notification ne lui ait pas été f >ite ; 
Rejette. 

COUK 'D'ASSISES DU LOIRET (Orléans). 

Présidence de M. Yauzc les. 

Audiences des 28 et 29 janvier. 

CHOUANNERIE. — AFFAIRE DE 31. DE CIVRAC ET AUTRES. — 

MORT DE CATHELINEAU FILS. 

Neuf accusés sont sur les bancs : on leur demande leurs 
noms, ce sont MM. Emeric de Duifort, marquis de Ci-
vrac, maréchal-de-camp , âgé de 01 ans; Morissét, ancien 
receveur des finances, à lieaupréau , âgé de 40 ans; 
Brouard , curé de Jallais, âgé de 50 ans; Cuinhut, la-
boureur, âgé de 52 ans; Saille, dit Nantais , cloutier , 
âgé de 23 ans ; Caillait , dit Tête-Carrée, tisserand, âgé 
de 21 ans; Pineau , tisserand , âgé de 19 ans; Sinan , 
cordonnier, âgé de 48 ans; Lhuillier, clerc de notaire, âpé 
de 19 ans. 

L'acte d'accusation commence par rappeler que l'arrondis-

sement de Beaupré iu a de tons temps été considéré Comme le 

foyer des insurrections veudé unes. I.ors de la révolution de 

juillet, il devint le centre des inti'ieuei carlistes. Des réunions 

eurent lieu chez M. de Civrac et chez Morissel. Celui-ci lit de 

fréquens voyages , et devint avec C illiolineau , c ipilaiue de la 

garde royale et (ils du général vendéen , l'agent principal d'un 

soulèvement prépare dès celte époque. Les bandes s'organise • 

rent. Des munitions furent préparéos et dé losécs en divers 

lieux, sortes d'arsenaux pour ces troupes errantes. ].e c hàti a i 

devenu corps de ferme de la Chaperonnière, situé à trois lieues 

de I em| ré m , fut l 'un de ces arsenaux; c'est là que la bande 

de Bulfard , di\i i n de celle de Sortant , venait se munir de 

poudre , de plomb, de vêtemeus et chercher an besoin ses or-

dres. Divers jours furent successivement désignés dans les 

mois de mai et do juin poar un soulèvement général. Le t icsin 

devait sonner et le - c mimuucs s 'insurger. C'était l'époque où 

la duchesse de Be ri débarquait en France. Différentes circon-

stances s'oppo èrent à l'exécution de ces projets. Les autorités 

étaient averties de tons ces desseins, tilles s ircnl: Outre autres 

fois qu'un mouvement devait avoir lieu , 1 ■ 2S mai, dans la 

commune de Jallais , et que c'était du château de la Chape-

ronuière qu'il devait partir', On envoya de Btatipréau des 

troupes investir re château , et les perquisitions y liront dé-

couvrir MM. de Civrac, Moriss t ot Calhelneau, cachés sous 

des t râpes dans un réduit ob cur. Calhelineau fut tué pendant 

celte recherche. On trouva dans le caveau où furent saisis MM. 

de Civrac et Morisset une grande quantité de poudre, de 

plomb, de munitions et quelqucî-papiers. ôri y trouva aussi 

des effets et des orneniens d 'église appartenant h Brouard, 

cure' de .(allais, et l'instruction apprit qu'il avait usé do toule 



son influence pour soulever sa paroisse. Elle révéla aussi que 
(jujohut, laboureur à la Cbnperonnière , avait reçu un grand 
nombre de munitions , Hoo livres de poudre entre autres, et 
les distribuait aux chouans. C'était bu que Cathelineau em-
ployait à cet effet. Saille, Caillcau, Pineau et Senan ont fait 
partie de la bande tSuI't'ard ; ces deux premiers ont été coudam-
nés il y a trois jours pour faits de chouannerie , à deux ans de 
prison. Enfin , Lhuillier aurait été une sorte de commission-
naire de la bande ; 1 li poi tant des ordres de réunion ou de 

dissolution, il aurait notamment , le mai au matin, 
donné ordre à. Saille et Caillcau de se trouver le soir dans une 
lande , lieu du rassemblement général, et au cours de la jour-
née leur aurait apporté contre-oreb e , attendu que la mort de 
Cathelineau et l'arrestation de MM', de CWrac et Moi isset , 
chefs de l'expédition , avaient tout fait manquer. 

les neuf personnes s >nt donc accusées d 'at:entat, ay ant 
pour but île renverser ou changer le gouvernement, d 'exciter 
les citoyens à s'armer coiCre l'autorité royale, et de les exciter 
à la guerre civile. 

Lu fait, qui, bien qu'en dehors de l'accusation dans cette 
cause, en constitue le principal intérêt est la manière dont a 
eu lieu la mort de Cathelineau. A-r-il été tué après avoir lui-
même tire sur les soldats nui faisaient perquisition? c'est ce 

que dit l'instruction, L'a-t-il éié sans s'être défendu, après 
avoir dit qu'il se rendait , et dès-lors assassiné :' c'est ce que 
soutiennent les accusés de Ciwac et Moi isset, quj étaient 
cachés avec lui. 

On procède à l'appel des témoins. 

Trois sont absens , et attendu cette absence , M._ l'a-

vocat-général demande le renvoi de la cause ; mais la 

Cour , après délibéré, ordonne qu'il sera passé outre aux 

débats, .sauf à lire les dépositions écrites sur ce l'ait, 

qui n'a qu'un rapport indirect avec l'accusation. 

On procède aux interrogatoires. 

M. de Civrac déchire qu'au mois de juillet 1850, il était 

depuis long-temps à licaupréau , où il est resté ; que de-

puis il a vu moins de monde que jamais , vivant retiré et 

ne quittant pas la ville. Le 14 ou le 15 mai , une per-

sonne de Nantes , qu'il avait lieu de croire bien instruite, 

lui donna avis qu'un mandat d'amener était lance contre 

lui. Le même avis avait été donné à Cathelineau et à Mo-

rissit ; il les réunit chez, lui et leur dit qu'il allait se cacher. 

Il partit avec Cathelineau , et ils se rendirent chez un 

curé voisin ; il y resta huit jours ; puis craignant de le 

compromettre ,"sc lit conduire au château de la Chape-

courtière, par Guinhut , fermier de celte métairie, qui 

vint le chercher la nuit. Cathelineau était parti de chez le 

curé au bout de trois jours. Il ignorait complètement que 

ce fût un lieu de rassemblement de chouans, et que des 

munitions s'y trouvassent; il n'en connaissait même pas 

les propriétaires. C'était un lieu isolé où il espérait être 

en sûreté, certain d'y trouver l'hospitalité qu'on ne re-

fuse pas dans ce pays. 11 ne voulait qu'un asile , et eût 

évité celui-là s'il eut" su qu'il s'y trouvait des munitions. 

C'est le 21 mai qu'il arriva à laChaperonnièrei Cathe-

lineau et Morissety vinrent la nuit du 25 ; il ne le sut que 

le lendemain , quand ils vinrent le voir ; il resta jusqu'au 

27 sans être inquiété , et ne reçut de visite que celle du 

curé Brouard. Cathelineau ne lui a jamais parlé d'armes , 

de munitions cachées dans le château ; il ne lui a jamais 

yu d'armes. 

ici M. le président donne aux jurés la description de la 

partie du château où MM. de Civrac et Morisset ont été 

arrêtés. 

Ce château , devenu une ferme , est divisé en trois 

corps rie logis; l'un d'eux , habité par le métayer Guin-

hut, a son escalier dans une tourelle, qui monte jusqu'au 

second étage. Là est un vaste grenier éclairé sur la cam-

pagne , et au fond duquel est une petite chambre de dix 

pieds sur huit. Dans celte chambre se trouve une trappe 

qui ouvre une descente dans une autre petite chambre ; 

dans celle-ci une autre trappe conduit dans l'appartement 

occupé par le fer-nier , et au fond de cet appartement une 

nouvelle trappe conduit à un caveau. 

M, le président demande ensuite à M. de Civrac de ra-

conter aux jurés les faits relatifs à son arrestation et à la 

mort de Cathelineau. 

M. de Civrac ; Ordinairement nous montions au gre-

nier pour prendre l'air, car jene sortais jamais. Le 27, vers 

midi , nous vîmes de la troupe cerner la maison ; nous 

descendîmes dans la cache. Au bout de trois quarts 

d'heure nous entendîmes des cris au-dessus de nous ; la 

trappe s'ouvre à l'aide de baïonnettes , puis des soldats 

^'écrient : « J'en vois un ! j'en vois deux! —Faites feu! » 

dit l'officier. Cathelineau monta à l'échelle., et s'avançant 

rsans armes : « Ne lirez pas , dit-il , nous nous rendons.» 

Deux coups de feu partirent; j'étais au bas de l'échelle ; 

le sang de Cathelineau jaillit sur nous ; il était mort. 

.11 avait monté jusqu'au haut de l'échelle, de manière à 

ce que) son corps passait à moitié au-dessus de la trappe ; 

je ne sais s'il est. resté sur le plancher du grenier, ou s'il 

est retombé dans notre cache, je crois toutefois qu'il est 

resté sur le plancher» 
Aussitôt nous passâmes par la seconde trappe dans la 

chambre du métayer, dont la femme nous fit cacher dans 

un caveau où nous n'étions jamais descendus. L'obscurité 

y était complète. Au bout d'une demi-heure on nous y lit 

sommation de nous rendre, ce que nous fîmes, et on nous 

emmena à Cholet. Je n'ai eu, je le répète, aucune connais-

sance de monvemensinsurrectionnels; je savais seulement 

que des bandes parcouraient le pays ; je n'ai pris part en 

rien à aucun projet de soulèvement". 

Morisset. — Né à Cholet , élevé dans le pays, rece-

veur des finances pendant 10 ans à Beaupréaù , il con-

naît loat l'arrondissement , et ses relations avec un grand 

nembre de personnes n'ont rien d'étonnant. 11 est faux 

qu'il soit allé à lîoly-Bood. Il avait pris un passeport 

pour Paris afin de faire liquider son cautionnement. Ele-

vé avec Cailieiineau , il avait de tout temps conservé avec 

lui des relations intimes. 11 connaissait M. de Civrac, mais 

ne l'a pas vu fréquemment depuis 1850. Sa vie était sé-

dentaire ; il se livrait à l'éducation d'un neveu. 

Prévenu qu'un mandat d'amener était décerné contre 

lui , il resta salis sortir pendant huit jours , puis s'enfuit , 

irouva Cathelineau , qui l'emmena à la Cinq eronnière , 
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qu'il lui désigna comme un lieu d'asile, mais sans lui du e 

qu'il s'y trouvât des munitions. Il croit que Cathelineau 

l'ignorait , car s'il l'eût sû il n'eût expo ,e ni M. de Uyrac, 
ni lui, en les conduisant là. Pendant le séjour qtul y a 

l'ait , il n'a rien vu apporter ; il n'a vu aucnn chouan. 

M. Morisset raconte comme M. de Civrac le commen-

cement de la scène qui amena la mort de Calhelineau. 

« Quand la trappe s'ouvrit , dit-il ensuite , un soldat cria : 

J'en vois un, deux. —Tirez, dit l'officier. Le soldai se re-

tira pour mettre en joue. — Ne tire/, pas , dit Calheit-

ueau, nous sommes sans armes; cl lisant l'officier, oom-

mènt, luidil-il... il est frappé et tombe au bas de I e-

clielle ; son sang jaillit ; la trappe sciait refermée. Nous 

fumes d'avis , M. de Civrac et moi , de nous sauver. Nous 

ouvrons la seconde trappe , laissant même nos chapeaux 

dans la cache; on nous donne une chaise pour descendre, 

et la fermière nous cacha dans un caveau , OU quelques 

temps après l'officier de gendarmerie vint nous sommer 

de nous rendre. Voyant l'officier Régnier, je lui repro-

chai d avoir tiré sur Cathelineau. — Je n 'ai rien à répon-

dre, dit-il, j'avais mes ordres. » 
M. le président : C'est pour la première fois que vous 

révélez ce propos; vous n'en avez pas parlé dans vos pre-

cedens interrogatoires? — 11. U n'en est pas moins vrai, 
jé l'affirmé. 

M. de Civrac : C'est à moi que Régnier a dit : « C'est 

moi qui ai donné l'ordre de tirer, et j'avais mes ordres. » 

D. Comment se fail-il que vous n'aviez rien dit de ce 

fait dans vos interrogatoires? —R. Le fait n'est pas moins 

certain. 

l u juré demande si dans la chambre oii a été tué Ca-

thelineau on a trouvé un pistolet, et s'il portait des mar-

ques de sang. — Aucune arme n'a été trouvé dans cette 

chambre ; quatre pistolets seulement ont été trouvés dans 

le caveau ; aucun n'avait de tache de sang. 

Mi Brouard, curé de Jallais : 11 était dans sa paroisse 

lors de la révolution de juillet et n'en est sorti qu'au mois 

de mai 1852, apprenant qu'un mandat d'amener était di-

rigé contre lui. 

M. le président fait observer qu'aucun mandat n'a exis-

té contre Brouard , pas plus que contre Morisset, Catheli-

neau et M. de Civrac, et qu'aucune poursuite légale ne les 

menaçait quand ils ont quitté leur domicile. 

« Mes effets, continue Brouard, étaient depuis quator-

ze mois cachés à la Chapcronniôre , château de ma pa-

roisse ; mon père qui est serrurier y avait pratiqué une 

cache, craignant pour moi que la révo'ution de juillet ne 

devînt semblable à la première. Sachant que M. de Civrac 

y était, je fus par reconnaissancelui offrir ce dont il pou-

vait avoir besoin; il n'y eut rien de politique dans cette 

visite. Je n'ai jamais eu connaissance de soulévemens et 

notamment de celui des 27 et 28 mai. » 

M. le président donne lecture d'une lettre de Brouard, 

alors en fuite, au maire de sa commune, et dans laquelle 

il lui dit que le pays étant prêt à s'insurger, et de terri-

bles représailles pouvant avoir lieu, il l'engage à se réfu-

gier ainsi que plusieurs autres personnes, au presbytère, 

et qu'il arrivera à temps pour les sauver. L'accusation 

voit dans cette lettre des menaces et des excitations; la 

défense y trouve l'esprit évangélique d'un prêtre qui 

cherche à protéger ses ennemis, et fait remarquer le nio-

, ment où cette lettre a été écrite, c'est celui où déjà l'in-

surrection était flagrante, et où la bande D.uitiehamp avait 

pénétré dans l'arrondissement de Beaupréaù. 

Guinhut. Il n'avait vu que peu de fois MM. de Civrac 

el Morisset ; mais connaissait beaucoup Catlielineau , avec 

qui il a été â l'école. C'est Calhelineau qui lui proposa de 

recevoir à la Chaperonnière de la poudre et des muni-

tions, lui disant qu'il en serait bien récompensé'. Il reçut 

six à huit cents livres de poudre apportées sur des che
; 

vaux , et qu'on disait venir de Nantes ou d'Angers. Il en 

délivrait à Buffarjt et autres , mais ne voulut jamais qu'on 

fît des cartouches chez lui. Un papier découpé en deux , 

et dont il avait une sorte de souche, servait de signe de 

reconnaissance. Calhelineau lui avait aussi donné du linge 

pour les chouans qui passaient. 11 l'avertit un jour de re-

cevoir et de payer 24 fr. quatre pistolets qu'on lui ap-

porterait , et que de fait , deux hommes à lui inconnus , 

apportèrent ; de ces pistolets deux étaient chargés, deux 

déchargés. Il reçut et cacha chez lui M. de Civrac , puis 

Morisset et Cathelineau. Le jour de la perquisition il ac-

compagna les soldats dans le grenier ; il niait qu'il y eût 

personne ; on le menaça de le fusiller ; on le garotta sans 

qu'il avouât rien, Pendant ce temps il entendit deux coups 

de feu dont l'un avait tué Cathelineau, 

On donne lecture du procès-verbal qui constate l'état 

du cadavre de Cathelineau. Son habit était percé de deux 

Irons de balle , au collet et au bras. Le corps offrait qua-

tre plaies ; une balle est entrée par le cou du côté gauche, 

le traverse en s'inclinant un peu , ressort par l'autre côté 

du cou , entre dans le bras droit à la partie supérieure et 

interne, et ressort de l'autre côté du bras ; l'angle de la 

mâchoire a clé broyé , et les cartilages du lirynx. brisés 

par l'effet du trajet de la balle. La position du'bras droit 

a dû être horizontale à la hauteur du cou. 

Un juré demande des renseignemens sur la manière 

dont s'ouvrait la trappe qui communiquait de la chambre 

au grenier; il en résulte que cette trappe est près du mur 

•pu fut lace à la porte qui conduit au grand grenier; que 

sa charnière est du côté opposé au mur. Il résulte de la 

manière dont était posée l'échelle qui servait à monter de 

celte chambre , que Cathelineau a dû, se trouvant au 

haut de cette échelle , présenter le ëôté gauche décou-
vert. 

Saille. — Saille avoue avoir été quelques jours dans 

la bande de Buffart ; il a déjà été condamné pour sa par-

ticipation aux actes reprochés à celte bande, sur laquelle 

M. le président donne quelques détails. Elle se composait 

d'une douzaine d'hommes désignés sous les noms de 

guerre de Sans-Peur, Sans-Pareil , brûle-Bleu , Xaulc-

^ Dessus, brise-barrière, Lcrase-Pntaud, Bourreau-des-

Libérauv. , etc. , noms qui pelmèai u 
1ère moral de celle guerre. "
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I). Connaissiez-vous Catbe ineau' n 
parlé, -D. Vous avez dit au capilai

uc
 GW »• '«i 

rogateires, que vous aviez reçu des or,lr« *o, 
- n. Le capitaine Cœur a été tu, scéléra, 

a balai pour nous maltraiter. D'ailleurs, ',,','!
 avail

 «n *S 
pas ; il sent bien son tort. l,0ll i'qu

0
i
 u

 ^H. 

M. le président : Accusé , je dois vous n»-

capitaine Cœur, absent à l'ouverture ,L K enir
 % i 

rive; je vous en avertis, pour que la
 C

rn„!rlS ' «*» 
seriez de son absence " 

même votre défense. 

D. Vous aviez une médaille en 

elle 
«an 

J'm» 

riez de son absence ne vous fit nns c<;,U ance où ... 
Poinettr

evoJ 

aTgent, d'il, 
-, _ IL C'est f,,,,

v
 ' 'iitirr,,, 

ivez dit que Calhelineau avait des entretiens 

avez dit tenir de Calhelineau ? _ |f'cC??* V. «nu 

1 ,;uix. — jj ^ 
insurrection ; qvi il vous dit à 

cela va bientôt changer? -H? C'est fauT!!' "5 
dit , dans vos interrogatoires , au camtain» n »°Us lC7 

"Tard 

rogatoires.au capitaine'
C<e

^
r
 T,

0
.
0
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devant le conseiller instructeur. — E J
c

 1' ■ i- a An», 
parce qu'il me mal. railai_t; je l'ai répété à Autt^*! 
Catbe îucau était mort ; je regardais cela cor— • • pafCe "- : 

D. Un jeune homme est-il venu vous dire 
le 1 vez-vous et rendez-vous aux lai ■e tocsin s°iiiltr 
- K. Oui .-b. Ce jeune homme *,tS L12?^<5 
— D. Vous avez dit que Cathelineau vous avait a 
le jeune Lhuillier viendrait vous avertir, et que "--'"^q* 

reconnu à son signalement. — R. C'est faux.—-Dv '
Jt

'"' 
dit. que ce jeune homme revint le soir du àg

 T
 ' us 

restation de MM. de Civrac et .VWKSC'L-^»'Ge T*
9

"
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— I). Vos trois interrogatoires le constatent. __u V* 1* 
le capitaine Cœur nie l'avait d'abord fait dirç'en 
de sou mae.che à balai. Muta 

Les réponses de Cailleau son; faites dans le 

que celles de Sa lie avec qui il était dansïa^nSp^ 
fart, et comme lequel il a été condamné à l> 
prison. ans ép 

Pineau avoue avoir fa'u partie de la bande Bull™ 

n'était qu'une division de celle de Sortant et deCaqJ 

c'est lu misère et non un but politique qui l'y ai^S 

Sman a fui par crainte, ayant cï'ié vive Hmin 
rencontre Calhelineau qui lui promet un bureau de H 

et lui donne 50 fr. pour se cacher. Il a assisté à S 

faire de la Grande-Boche ; mais armé d'un bâton a* 

ment. S'il a avoué avoir porté des lettres % jLj 

Cathelineau, c'est par crainte ; si les poches de»-

pantalon sont noircies de poudre, c'est qu'il en mtà 
pour se guérir de la gale. 

Lhuillier ne connaît aucun de ses coaccusés et n'en t 
vu aucun avant d'être en prison. 

On passe à l'audition des témoins. 

, ( La suite à demak\ 

CHRONIQUE. 

DÈPABTEMENS. 

— Le barreau de Nantes, dans une consultation si» 

de presque tous ses membres, a été d'avis que l'an: 

rendu dans l'affaire Laroche, Mornet du Temple et au-

tres, le 20 décembre dernier , devait èlre eusse. Lu Ga-

zette des Tribunaux a rendu compte de l'incident qui 

s'est élevé à la Cour d'assises de Nantes dans celle aff» 

On se rappelle que le nom d'un juré avait été mal mil, 

el bien que les accusés eussent reconnu que ce nom èii 

suffisamment indiqué, et qu'ils avaient parfaitement re-

connu le juré, la Cour n'en a pas moins remis d'ofe 

l'affaire à une autre session.' Le barreau de Bourges lien 

d'adhérer à la.consultation des avocats de Nanles. 

— Les avocats du barreau de Provins sont en instant 1 

devant la Cour royale pour obtenir l'exécution des règle 

mens qui ne permettent qu'aux seuls avocats, inscrits a 

stagiaires , l'exercice de la plaidoirie. La Cour s'est déjà 

prononcée plusieurs fois en faveur des avocats ivninv 

prétentions des avoués qui, pendant long-temps, ont <•■; 

en possession des plaidoiries dans presque tous les Tri-

bunaux du ressort, de la Cour de Paris : les maflist* 

supérieurs , mettant au-dessus de l'intérêt privé WP 

général , ont toujours reconnu que le droit de plaidera 

pouvait être contié , sans de grands inconvéniens , à * 

classe de personnes qui doivent consacrer tout leurten? 

et tous leurs soins à la direction de la procédure ea* 

La Cour persistera sans doute dans sa jurisprudence ̂  

ceins matière , surtout lorsqu'elle aura pris connais* 

de toutes les circonstances particulières qui , augm»^ 

chaque année le nombre des affaires arriérées dew« 

Tribunal de Provins, rendent indispensable }'
év
^ 

ment solide d'un collège d'avocats dans cette vi le : < 

rèt public l'exige ; les réglemens et la jurisprudence! 

torisent. 

— Les accusés de participation aux troubles de- la ^Jj 
déc, renvoyés devant la Cour du Cher (Bourgcsj. *. ^ 

jugés aux assises extraordinaires indiquées pour , 

février prochain. Déjà quatre accusés sont amvcsi, 

prison de la ville de Bmi .-g's. Ce"sont MM.
 (Ie lSp 

ancien sous-gouverneur du duc de Bordeaux, oC;' *^ 

fils, de Bréinont et Servant. Trente-trois autres /, ]^ 

sont attendus et doivent arriver le 31 de ce u • ,
||e 

autçar m 
du le 

mêmes assises sera 

par M. Briolet, avoeal-général à la Cour p 

contre le gérant de la Gazelle du Beinj et f
 () 

des articles incriminés. 11 parait quçlmtfflW j^ta 
gistrat plaignant est de se porter partie uvi 

débats. 

rsontn^ 
-Par ordonnance en date du.^janv«?|^-& 

Conseiller à la Cour royale de Poitiers, »Mv 
erreur du Ho, près le Tribunal civil (Je t£W V 
ment de M. Lclong père, admis à la retr.nl'-, 



■ iris le Tribunal civil de Poitiers, M. Fiera, 
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u
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 (jouerai près laCour royale de Poitiers, 

,
P
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C
M. telong fils. «Pl'dé res fonction., 

■"^«iBla*«*f^,ncureur-eénérai près laCour royale de Poi-

*»aLtJ/P" rrUr dU 11 F< 'Sll: T ''n,l,lr 

Tribunal civil de Meilc (Dciix-

: l'onte-

,
r
és le Tribunal de Saint-Jian-rJ Angtljrj 

le Tribunal civil de Fôntena *, M; h 

f", ,
res
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f d'aiit' cs , n

0
i près le 
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0
,ï' riru-t procureur du Roi près le siège cl 
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' freinent de M- Dclan/.on, appelé a remplir les 
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m
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 urcur du °J^

reur
 du Uni près le siège de Monlmo-

"
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 jiieement de M. Druet, appelé a remplir les 

rés le Tribunal de Mclle ; 

' l'iiy-de-lVmicl »M. Ch .s-
, du nr ira fui uu Roi près le 

.«M s"
bsl,Ult

, 

t» ',!... l„
c
 fnricL-. 

Roi près le Tribunal civil de V uleneuvc d A-

M. Mouyssct ( Paul-Emile ), avocat, 

ment de M. Martin, admis sur sa demande à la re-
êa rcmi ,laCC " 

,ril
'

IC
' • ur du P>oi près le Tribunal civil de Boulogne- si ir-

P
7pas-de-Calais),M. l'rancovillc, juge an Tribunal de Duu-

mn ^rvn. e 

rc,n 
,ne

 a
,i T.-i hnna 

Juge a" du procureur du Roi près 

de M. Tourraud , non-s 

même 

'ceptant, 

#a
 les fori » déjuge -suppléant audit siège ; 

siège, 

lequel 

Proc ireur on 
(Lot-ct-GaronnC)

: 

ue (Noi d) , en remplacement de M. Vanviucq , appelé à 

^bsutûTau procureur duRoi près le Tribunal civil deLyon 

labAiiel M- Jacnuemet ( François-Joseph-Prosper ) , ju'ge-

léant au même siège, eh remplacement de M. de La Tpur-

lg 'appelé à d'autres fonctions ; 

s bstiwt du procureur duHoi près leTnbunal civil dcThi.rs 

f
p v-de-Dôme), M. pourpier ( Aiinc'-.Iosepb-Achille) , -avocat, 

'en iuec-auditeur au siège deMontlur.on, en remplacement 

T\l Chassaignc, appc'é à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le J. ribunal civil de 

Ta'nnion (Côles-dii-Nord ), M. Couctoux ( Paul-Louis- Marie-

rai ço's) , avocat, en remplacement de M. Verdun, nommé 

substitut d'u procureur du Roi près le siège de Yannes; 

ju.'c-suppléant au Tribunal civil d'Espuliou ( Avejron ) , 

51 jaiàbert (Honoré), avocat, en remplacement de M. Dévie, 
nommejuge audit siège; ., 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Compiegne (Oise), 

M,.Gaiien(Louis-.Iqau), avocat à Château-Thierry, en rem-

placement de M. Jourdain d'Iléricourt , appelé à d'autres 

(onctions; 

JiifL-supp'éantau Tribunal civil d'Yvetot (Seine-Inférieure), 

SI. Girard ( Auguste-Marie-Edmond ) ,- avocat, en remplace-

ment <le M. Jjeloulre, démissionnaire ; 

Juge-suppléant au Tribunal civil de Bazas (Gironde), 

11. Bayle (Raymond ) , ancien avocat, notaire , en remplace-

ment de M. Bagot, appelé à d'autres fondions. 

— Sur le pourvoi de l'administration des contribu-

tions indirectes , et conformément aux conclusions de 

M. Parant, avocat-général, la Cour de cassation a jugé , 

a l'audience du 51 janvier , que cette administration n'é-

lait pas tenue de rembourser à la partie poursuivie à sa 

requête devant le Tribunal correctionnel et acquittée, les 

émolttmens de l'avoué que cette partie a constituée pour 
sa défense. 

— Une demande en validité d'une l'opposition formée 

par la dame Favrel sur le cautionnement de la dame Dé-

fiée, titulaire d'un bureau de loterie , a donné lieu au-

jourd'hui à un débat fort animé entre ces deux dames de-

vant la 2
e
 chambre du Tribunal de première instance. Les 

parties comparaissaient en personne, et M. le président a 

été obligé de placer un huissier entre les deux plaideuses. 

Voici comment M
0
 Théodore Perrin , avocat de la dame 

Favrel , a exposé les motifs de l'opposition. La dame Dé-

trée tient un bureau de loterie, et son mari est médecin ; 

« grande liaison existait entre elle et la dame Favrel. 
L|

i jour la dame Détrée va trouver son amie , et lui dit 

I» un lot considérable vient d'échoir à un habitué , et que 

sue bureau lui fait l'avance de la somme que l'adminis-

tration ne paie toujours qu'après un certain délai , le 

joueur, favorisé de la fortune, donnera une bonne grati-

ttcaiion. La dame Detrée demande à son amie une som-

de 3,000 fr. pour dix jours. La somme est aussitôt 

prêtée par la dame Favrel ; mais les dix jours s'écoulent 

^qu'elle soit remboursée. Elle réclame, et son amie 

i demande un délai , en lui remettant des billets sous-

Wspar son mari. A l'échéance , elle se présente au bu-

mieV ^
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l
u on

 apprend pour la première fois 
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y
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?e Detrée est séparée de son mari, et qu'elle 

^seule titulaire du bureau de loterie. C'est sur l'oppo-

.99 au cautionnement formée par la dame Favrel, que 

fait 

w?ux parties ont comparu en personn 

waame Detrée a soutenu qu'un prê 
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 dame Favrel à son mari et non à elle j qu'une 

buis -"^ ' '
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, dame Favrel lui avait donné quelques 
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 c'était pour des visites de médecin. En 
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 deux allégations si contraires, le Tribunal s'en 

. apporté à la teneur des bille*,s, et a déclaré la dame 

«on-rocevnble dans sa demande contre la bura-

ChaWf Saiene des peintres célèbres, publiée par M. 
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s
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vée a sa w
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 pnyc deux, et on lui deman-' 
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 trente-deux autres qu'on of-

lucJi Kvrcr - M* Légat, avocat de M. Chabert, a dit 
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>do, au moment de sa souscription, demeu-

'iomicile ,t lU
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 ^' Machado ])our lui dire que les 
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entait
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 sa
 disposition ; il a répondu qu'il con-

r ^onsido,.
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, l'exécution en était bonne. L'avo-
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 C Ce,u
' ''éponse comme une accentati p -'-sons ,

 cl
.. ponse comme une acceptation des 

conclu au paiement de 536 francs. M
e 

' Pour M. Machado, que les offres fuites 
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par son client n'ayant pas été acceptées, ne le liaient pas. 

Il a ajouté que l'accumulation des 52 livraisons n'était pas 

dans les conditions de li\ souscription, et soutenu d'ail-

leurs que l 'éditeur n'avait pas tenu , dans l'exécution, les 

conditions du prospectus. Mais le Tribunal a condamné 

M. Machado à payer la somme de 330 fr., si mieux il 
n'aimait faire procéder à une expertise. 

—N'est pas marchand qui toujours gagne , dit Un vieux 

proverbe, lu
016

 lîregot qui a probablement lu les soirées de 

JXëuitly, s'est chargée de mettre celui-ci en scène, en s'v 

réservant le principal rôle. Voici le sujet. M
mo

 Bregot te-

nait dans un des quartiers les plus populeux de Paris un 

commerce d'épicerie en demi-gros et détail. Au bout de 

quelques, années voyant sa fortune s'arrondir, et son am-

bition augmenter, elle prend le parti de renoncer au détail 

pour s'en tenir au demi-gros. M. Nonclair, l'autre per-

sonnage, se présente alors, c'est un jeune homme qui 

débute dans la carrière de l'épicerie, il connaît les dispo-

sitions de la grosse marchande, il conclut avec elle un 

traité par lequel il lui achète moyennant 8,000 fr. son 

achalandage de détail ainsi que tous les ustensiles néces-

saires à celte exploitation. De son côté M'"" Bregot se ré-

serve la faculté de faire le commerce en gros et en de-

mi-gros, mais s'interdit sous peine de 4,000 fr, d'indem-

nité, celle de se livrer au commerce de détail. Ici l'intrigue 

commence. M"
1
" Bregot avait établi son nouveau magasin 

à quelques pas de distance de celui de M. Nonclair. Ce 

dernier en gardien vigilant , comptait tous les jours des 

pratiques, mais au bout de quelque temps il s'aperçoit 

que le nombre diminue au lieu d'augmenter ; il observe 

alors les menées de ses concurrens et particulièrement 

celles de M""-' Bregot; il ne tarde pas à acquérir la preuve 

que celle-ci au mépris de ses conventions vendait encore 

sucre, café, poivre, etc., à la demi-livre et même à l'once. 

M. Nonclair se fâche, il fait assigner M"
10
 Bregot devant 

le Tribunal de commerce, en paiement de l'indemnité sti-

pulée par le traité. Les parties sont entendues, elles dé-

battent leurs droits, mais les faits étaient conslans, le Tri-

bunal de commerce condamne M""' Bregot à payer à M. 

Nonclair 4,000 fr. d'indemnité. Sur l'appel, M"
11

' Bregot 

n'est pas plus heureuse, et malgré les efforts de M
1
' Benoît 

son avocat, M
e
 Boinvillier plaidant pour l'intimé, la Cour 

a confirmé le jugement. — Après un pareil avertissement 

nous pensons que M'"" Bregot fera sagement de renoncer 

au commerce de détail, si elle ne veut pas y mettre du 
sien. 

— Un débat assez vif, qui s'est engagé ce matin devant 

le Tribunal de commerce, sous la présidence de M. Valois 

jeune, entre MM'
S
 Beauvoiset Terré , nous a révélé des 

détails curieux. Voici les faits qui résultent de la plaidoi-
rie des deux agréés. 

M. Ad.... est maintenant un citoyen paisible, légale-

ment engagé dans les liens honorables d'un mariage légi-

time. Mais cet aimable citadin, avant d'être arrivé à l'âge 

de raison, fit de nombreux sacrifices à l'amour. Le prin-

cipal objet de ses hommages fut la jeune et séduisante 

M'
ne

 Pelletier. Une beauté si délicieuse, vrai chef-d'œuvre 

de la nature, aurait dû habiter un palais. Comme rien ici 

bas n'est à sa place, la dame Pelletier demeurait dans un 

chétif réduit. S'il faut en croire la dameLarminat Saisset, 

protectrice de la dame Lepelletier. M. Ad..., ne pouvant 

supporter une si criante injustice du sort, résolut d'éri-

ger un temple a l'idole de son cœur. Ce fut la dame Lar-

minat-Saisset, marchande publique, tenant toutes sortes 

de marchandises, rue St-Martin, n. 218, qui fournit le 

coucher voluptueux, le moelleux sopha, les rideaux de 

soie, les brillans cachemires, lé canapé, les fauteuils, etc. 

lÈff Pelletier n'ayant pas reçu de fonds de son amant, 

qui alors n'était riche que de tendresse, ne put pas payer 

son élégant mobilier. La dame Tjarminat-Saisset dirigea 

contre elle des poursuites rigoureuses. M. Ad , vive-

ment alarmé , ne balança pas à intervenir, et pour calmer 

la dame Larminat-Saisset, lui remit une acceptation en 

blanc de 3000 IV., payables aussitôt qu'il aurait touché 

une dot , ou serait mis en possession d'un établissement. 

La dame Larminat-Saisset, en novembre 1827, rem-

plit l'acceptation à son profit et la passa à l'ordre d'un 

sieur Bouvert, tailleur. Le tiers-porteur demandait le 

paiement de l'acceptation, avec contrainte par corps , 

tant contre l'accepteur que contre la dame Larminat-Sais-
set, endosseur, 

M" Terré, agréé de M. Adolphe Hesse, a d'abord de-

mandé le renvoi devant la juridiction civile. Mais le Tribunal 

s'est déclaré compétent , attendu qu'il s'agissait du paie-

ment d'une lettre de change régulière en la forme. 

Au fond, M
e
 Terré a soutenu, que l'accepteur ne pou-

vait être astreint au paiement, parce qu'il n'avait pas reçu 

provision ; qu'à l'époque de la souscription du titre , 

M. Adolphe était mineur ; qu'il n'y avait rien d'exact dans 

l'exposé du sieur Rouvert; que ce qui devait être constant 

pour les trois , c'est que deux intrigantes avaient abusé 

des passions d'un jeune homme pour lui faire accepter 

une traite dont il n'avait jamais reçu la valeur; que la 

dame Larminat-Saisset n'était point une marchande de 

meubles et cachemires, comme elle le faisait insinuer ; 

qu'elle faisait un tout autre commerce qu'on ne pouvait 

bien précise*? dans une audience publique.... (Dans ce 

moment, tous les regards se portent sur la dame Larmi-

nat-Saisset, qui se tient debout près de l'embrasure de la 

4'" fenêtre de l'auditoire ; el qui est accompagnée d'une 

jeune el belle personne.) M" Terré ajoute que M. Rouvert 

n'est que le préte-nom de la dame Larminat-Saisset, qu'il 

n'est porteur qu'en vertu d'un endos irrégulier ; qu'au 

surplus, les conditions sous lesquelles la traite était exi-

gible, n'étaient point encore accomplies. 

' M
c
 Beauvois a répondu que l'adversaire s'était livré à 

des articulations dénuées de preuves; que ce qu'il V avait 

de positif, c'était l'acceptation de M. Ad.; que, d'après 

la loi, l'acceptation supposait la provision; que c'était là 

une présomption légale , qui dispensait de toute autrejus-

tification celui au profit duquel elle existait; que, dail-

•m 

leurs, le défendeur s'était marié e^vaitlbu^-ujpife dot, 

Le Tribunal : ^Z^M^^^ 
Attendu qu'il n'est pas justifié que l'accepTOrr^ftt reçu pro-

vision : qu'on ne prouve pas davantage que les conditions in-

sérées dans la lettre de change soient accomplies; 

Par ces motifs, déclare le demandeur, quant à présent, uon-

recevable et le condamne aux dépens. 

— C'est par une méprise involontaire qu'on a dit , 

dans la Gazette des Tribunaux d'hier, que les syndics de 

la Faillite de M. Franchessin, ex-agent de change, avaient 

plaidé par l'organe de M" Bordeaux, devant le Tribuna 

de Commerce, contre M. de Gérente. Le fait est que 

M. Franchessin n'a pas cessé d'être in bonis, et que c'est 

en son nom personnel que la poursuite avait lieu. 

— Dans une mince affaire de vol , jugée ce matin à la 

Cour d'assises , l'accusé , défendu avec zèle par un 

jeune avocat nommé d'office, a été déclaré seulement 

coupable d'abus de dépôt. Après les réquisitions de 

M. l'avocat-général , M. le président Agier , en pronon-

çant l'arrêt, a, par erreur sans doute, visé l'article 401 du 

Code pénal, et se disposait à en appliquer les dispositions 

à l'aecusé. A ce moment , M- l'avocat-général fit obser-

ver à M. le président qu'il avait requis l'application de . 

l'article 408 et non de l'art. 401. — Cela est juste , ajouta 

l'avocat de l'accusé , telles ont été les réquisitions de 

M. l'avocat -général , et c'est en effet le seul article 

qu'on puisse invoquer.... Taisez-vous, lui dit M. Agier, 

il ne vous appartient pas de faire des observations sur ce 

que dit M. l'avocat-général, vous feriez mieux d'aller 
apprendre votre métier. 

Il est du devoir de la Gazette des Tribunaux de rele-

ver une semblable interpellation. Les membres du bar-^ 

reau ont droit aux égards de la magistrature : la pénible 

mission qu'ils remplissent en se vouant à la défense dé-

sintéressée des accusés n'est pas un métier moins hono-

rable que celui de les juger. De telles paroles , dites par 

un président , peuvent ruiner l'avenir d'un jeune avocat ; 

et ici elles étaient d'autant moins bien placées , que M. 

le président , qui venait de se tromper gravement en vou-

lant appliquer un article pour un autre , devait compren-

dre mieux que personne , que tout le monde a besoin 
d'indulgence. 

-— Descuillez , habitué de prison , étale sur le banc des 

prévenus tout ce que le cynisme a de plus repoussant. Il . 

grogne plutôt qu'il ne répond. Ses rauques accens ont 

l'harmonie de la crécelle, et c'est de lui qu'un habitué du 

Palais, connu par ses bons mots, aurait pu dire, avec rai-

son : « Sa mère, en le portant, a eu un regard de la Ma-

chine de Marly. » Descuillez a déjà passé huit à dix ans 

de sa vie en prison. De nombreux jugemens ont été pro-

noncés contre lui pour voies de fait et résistance envers 
des agens de la force publique. 

« J suis pourtant bon enfant tout d'mêm', dit-il à M. le 

président qui l'interroge, quand qu'on m'ostine pas ; mais 

faut pas m'ostiner quand je suis dans l'train. Ah! quand 

j'suis dans l'train, j'tap'partout, j'eonnais rien, je suis fau-
bourien ! > 

M. le président, avec douceur : Je vous engage, dans vo-

tre intérêt, à vous conduire avec plus de décence, et à 

mettre plus de modération dans vos réponses. 

Descuillez , avec accompagnement de coups de poing 

sur la barre : Modération ! d'Ia modération ! quand on 

voit un tas d'pousses et d'radieux qui ont juré votre perte. 

J'suis honnête homme , moi , moi brave homme ! 

M. le président : Vous avez déjà été condamné à sept 
ans de réclusion pour vol? 

Descuillez : De quoi ! j'avais pas l'âge du carcan , c'é-

tait de la jeunesse... Moi brave homme ! j'sera'i pas con-

tent que j'n'en aie démoli un de ces gueusards là (mon-

trant les inspecteurs de police) , ça servira d'exemple aux 
autres ! 

M. le président : Vous agravez votre position , et dans 
votre intérêt... i 

Descuillez : De quoi ! dans mon intérêt ! quand j'suis 

dans l'vin , j'eonnais rien. C'est pas des prisons qu'il me 

faut, c'est des douches, oui, des douches à l'eau que 
j'peux pas souffrir. 

M. l'avocat du Roi se lève pour conclure. 

Descuillez, interrompant : C'est pas moi qu'est coupa-

ble , c'est le madzinguin. (Marchand de vin.) 

M. le président : Silence 1 si vous ne gardez pas le si-

lence, nous remettrons la cause à un mois. 

Descuillez : Je demande la suppression des marchands 

de vin, c'est eux qui m' fait coupable , quand j'suis plein , 
j'tap' partout... 

L'huissier : Silence ! 

Descuillez : J'eonnais rien ! 

L'huissier : Silence donc ! silence ! 

Descuillez : j'suis faubourien! Oui qu' je l'suis et 

bien victime , quoi ! la dernière fois j'ai fait deux mois 

pour avoir cassé un pouce à un homme, on m'a cassé 

l'bras à moi, et les gueusards de raillcux qui rn'lont fait 
ont eu pour-boire pour cela. 

M. l'avocat du Boi conclut contre le prévenu à l'appli-

cation de la loi , et provoque à son égard la sévérité du 
Tribunal. 

Descuillez : Tenez , voyez-vous, moi j'suis un bon en-

fant, envoyez-moi à-Charenton, et qu'on nie soigne des 
douches, ça vaudra mieux. 

Le Tribunal condamna, le prévenu à G mois d'empri-
sonnement et à 3 ans de surveillance. 

« Sacredié ! dit-il à voix basse en s'en allant, et en 

bourrant sa joue gauche d'une énorme chique , vous êtes 

de bons b , ça n'est pas cher... Gare à vous, les Ml-

léuxl ajoute-t-il en se tournant vers les témoins , j'vous 

parlerai dans six mois. Faut qu 'j 'en tue un pour appren-
dre à vivre aux autres ! t 

— Rady et Vaugien se présentent devant les juges avec 

l'air penaud , l'oreille basse , lançant obliquement sur le 

Tribunal des regards hypocrites et supplians. Ils protes-

tent de leur innocence et jurent sur tout ce qu'il \- a de 

plus sacré parmi les hommes , que les témoins qui'décla-



reut les avoir vu prendre deux pièces d'indienne et deux 

chapeaux à l'étalage de deux marchands en imposent à la 

loi. « Nous sommes bien honnêtes, disent-ils tous deux; 

nous sommes de bons jeunes gens bien incapables de la 

chose. — Mon père est marchand de chevaux à la Yil-

lelte, dit le premier. — Je suis un ouvrier laborieux, 

ajoute le second....» Le dossier s'ouvre, et il en sort contre 

les deux pauvres innocens de bien terribles charges. Non 

seulement ils ont été déjà l'un et l'autre repris de justice, 

mais encore des lettres saisies à bail!' domicile l'ont-elles 

connaître qu'ils sont en correspondance suivie avec les 

prisons de Paris, où ils comptent de nombreux amis. 

« Sois toujours mon ami , écrit dans une de ces lettres 

UH sieur Desjardins, détenu, à Rady, et tu verras que les 

amis des amis son! toujours amis. Travaille bien. Si ça te 

mène oii je suis, tu trouveras des amis qui te chériront.» 

« Vas voir M. el M'"
e
 Ferdinand, dit le prévenu à llady 

dans une autre lettre, il y a long-temps qu'ils ne m'ont 

écrit; dis leur que j'irai leur faire visite dans 3,034 
jours. » 

Les lettres saisies chez Vaugien ne sont pas moins po-

sitives. Des détenus lui donnent des conseils , et le char-

gent de diverses commissions. L'une de ces dernières mis-

sives est un message amoureux d'un style qu'il faut faire 
connaître. 

» Tu m'as dit que tu voyais ma femme , dit ce 

détenu à Vaugien , et qu'elle me faisait des traits , taches 

de savoir avec qui, et soignes-là comme si c'était moi, tu 

sais. Dis-lui (pie je lui ai donné une robe d'été, et que je 

pourrais bien, sans sortir d'ici, lui donner une robe d'hi-

ver, robe d'été , que ies morts ne dépouillent cjueres...., en 

attendant le plaisir de te voiretdelui ratisser lesjambes...» 

Les deux prévenus ont été condamnés à une année 
d'emprisonnement. 

— M. Durand , principal locataire , ne veut pas payer 

les dégâts commis par ses sous-locataires. Ayant reçu le 

mémoire du couvreur, il lit assigner en garantie M. Jules 

C... devant M. Duchesne, juge-suppléant de la justice de 
paix du. 10e arrondissement. 

Devant ce magistral, M. Durand a articulé que M.Jules 
C... avait cassé ses ardoises et ses gouttières en passant 

sur les toits pour aller offrir ses iiommages à M
1
"' An-

nette G... « lin instant, répond M. Jules C... , il est bien 

vrai que je me suis promené sur les toits , mais c'était par 

un cas de force majeure bien excusable. M
11

" G... était at-

teinte du choléra, et en bon voisin j'ai dû lui prodiguer les 

secours que sa position réclamait. Au surplus, ajoule-l-il, 

demeurant tous deux au cinquième , et n'ayant pas le 

môme escalier, la lucarne était plus facile à franchir que 
cinq étages à descendre et à monter. » 

Ces observations ont été prises en considération par 

M. Durand , qui a consenti jugement d'accord avec une 
forte diminution en faveur de M. Jules C... 

— Voici quelques détails sur l'arrestation de l'assassin 
de la cuisinière de M™ Dupuytren. 

D'après l'inspection du cadavre de -cette malheureuse 

fille, il semblait résulter qu'elle n'avait succombé qu'après 

une lutte assez vive avec l'assassin. D'un autre côté , des 

traces de sang , empreintes en plusieurs endroits de l'ap-

partement, prouvaient évidemment que le coupable avait 
été blessé. 

C'est avec ces faibîes indices que la justice se mit à la 
' recherche de l'assassin. 

Les soupçons de la police se portèrent aussitôt sur un 

nommé Augustin Girard , ancien domestique de M'"" Du 

puytren , renvoyé de chez elle au commencement du mois, 

et sur les frères Lcinoine , cuisiniers, qui venaient fré 

quernmenl le voir lorsqu'il était au service de cette 
dame. 

ils ont été arrêtés hier soir. 

Des charges graves s'élèvent contre l'un des frères 

Lemoine ( Loais-François-Théophile ) , âgé de 53 ans, 
el reelusionnaire libéré. 

Le jour du crime, il rentra à 9 heures et demie à son 

domicile , rue de la Bienfaisance , n° 4 ; il était très agite , 

et demanda une bouteille de cidre pour se rafraîchir.-(Jn 

a remarqué qu'il avait une main ensanglantée comme un 

boucher qui vient de tuer un animal. Ce sont les propres 

expressions du maître du garni. On croit même qu'il por 
tait un paquet. 

La justice a constaté qu'il avait une coupure au nez , et 
des égratignures aux mains et à une joue. 

Interpellé de donner des explications sur ces blessures , 
il n'a fait que des réponses embarassées. 

II paraît attacher la plus grande importance à établir 

qu'il était rentré chez lui deux heures plus tôt; cependant 

le contraire est prouvé d'une manière! certaine. 

Il avait déjà donné à blanchir son linge plein de sang. 

— On se rappelle que , le 9 de ce mois , le sieur Colas 

( François-Nicolas ) , bottier, âgé de 45 ans et célibataire, 

à été trouvé assassiné dans son domicile, rueduFaubourg-
Sainl-Dcnis, n" 58. 

Ce malheureux avait eu le crâne fracassé , et sept bles-

sures longitudinales existaient dans la région du cou. Un 

marteau et un tranche! ensanglantés, jetés près du cadavre, 
avaient été les instrumens du crime. 

liions 

commis 
D'après les renseigneihens résultant des inves igap 

luxqueiles on s'est livré , cet assassinat aurait été corn 

dans la matinée du 8 , et les plus graves soupçons s I -

dent contre un nommé VMS», q"'. travaillait xh»k 

sieur Colas depuis quatre jours , et qui lui avait ete .dres-

sé de la province. , , • ,., . , 
Depuis cette époque, el malgie les recherches les plus 

actives, Brelle avait échappé à la justice. _ 

Il vient d'êt re arrêté à Paris, par les soins de M. Basile 

Frojeae , commissaire de police. 1! s'était d abord relire a 

Liviy (Seine -et -Oise ) , et était revenu avant-hier a 

Paris. 

— Une tentative de vol avec escalade et effraction a 

eu lieu avant-hier entre 10 et U heures du soir, dans la 

rue Suréne. Les voleurs sont entrés par le jardin , et , au 

moyen d'une échelle, ils étaient parvenus a une Fen tre 

du premier étage ; mais un carreau qu'il leur fallait casser 

pour s'introduire dans l'appartement a réveillé un domes-

tique. Cet homme a eu la présence d'esprit de saisir un 

fusil qui n'était point chargé ; il l'a fait résonner aux oreil-

les des voleurs qui ont pris aussjjôt la fuite. 

— M. Ranham , -riche propriétaire à Dorset , petite 

ville à quelques lieues de Londres, reçoit chez lui M. et 

SH Lambert , ses amis , de la capitale , lorsque leurs 

affaires les appellent à Dorset. Le temps pluvieux qui 

régnait dans les premiers jours de ce mois n'avait pas 

empêché M'ne
 Lambert d'accompagner son mari dans ce 

voyage. M. Lambert court toute la journée pour lgs af-

faires de son commerce , revient le soir, prend part à un 

festin recorfortant, et le soir une chambre d'ami doit 

recevoir les deux époux. M. Lambert , fatigué , se hâte 

de se mettre au lit ; mais la jolie M
mc

Lambert est retenue 

par un motif très respectable ; elle veut écrire à sa mère , 

et se met devant une table pourvue de tous les objets né-
cessaires à sa correspondance. 

M. Lambert s'était profondément endormi ; mais un 

certain instinct le réveille Sa femme n'est pas encore 

auprès» de lui ; elle n'est pas même dans la chambre. Si 

par hasard les amitiés de M. Hanham cachaient un piège 
odieux ! 

Les soupçons à peine conçus , M. Lambert se hâte de 

les vérifier : à peine couvert des vêtemens les plus indis-

pensables, il couri droit à la chambre de M. Hanham , el 

en trouve la porte entr'ouverte. A celle vue M. Lamberi 

pâlit et se gratte le front. M. Hanham accourt lui-même 

en chemise. « Orne voulez-vous , dit-il , mon cher Lam-

bert ? esl-ce que vous seriez somnambule ? » Sans ré-

pondre, un mot , M. Lambert entre dans la chambre , el 

trouvant sa femme dans un désordre de toilette non équi-

voque , il se jette sur M. Hanham, ej. très fort dans l'art 

de boxer, il le frappe à coups de poing redoublés. M. 

Hanham se sauve, M
me

 Lambert s'évade de son côté. 

Resté seul , le pauvre mari va reprendre ses vêtemens , 

court à la diligence , et retient dans le stage-coach une 
place pour retourner à Londres. 

A son retour chez lui , M. Lambert ayant consulté des 

avocats , a dirigé contre M. IL Ilaniham une plainte en 

conversation criminelle , et réclamé des dommages et inté-

rêts considérables. De son côté , M. Hanham a formé une 

demande reconventionnelle , comme ayant été outragé 

par d'indignes soupçons , et frappé pendant la nuit de 
guet-à-pens dans son propre domicile. 

Le lord chief-jtistiec a fait inscrire au rôle cette cause, 

qui sera soumise à un jury spécial , et offrira des débats 

d'autant plus singuliers, que chaque partie se présentera 

sans doute avec des allégations dénuées 'de preuve, puis-

quaucun domestique n'a été témoin de la scène nocturne. 

Le Rédacteur en chef, gérant, DARMAIN'G. 

ANNONCES Z,2£IAL2S. 

Par acte passé en minute devant M" Grandidier et sou col-

lègue, notaire à Paris, le 21 janvier 1 853, enregistré, la société 

formée entre MM. Francois-Antoine-Alplionse livitvoix, pro-

priétaire , demeurant à Paris, rue de Lancry, n" 10 ; Ange-

Jem KARRIER SAINT-AXOE , architecte, demeurant à Paiis, rue 

de Lancry, n" 12; Salomon SCIIRIBER , propriétaire , demeu-

rant à Paris, rue du Reuard-Saint-Sauveur , 11° 1 1 ; et BËZOI.D 

KREUZER LEVIS , propriétaire, demeurant à Paris , rue de Lan-

cry, n" 33 (bis) , pour la fabrication des cols en peau chamoi-

sée, par acte sous-seings-privés en date , à Paris, du i5juin 

1 83 1 , a été déclarée dissoute à compter du 3i décembre ïfôa. 

— M. IIÏRVOIX , susnommé, a été seul chargé de sa liqui-
dation. 

Et en outre il a été formé une société en nom collectif, entre 

les susnommés , pour la confection des objets de grand et p tit 
équipement militaire. 

Cette société a été contractée pour i5 années, qui ont com-

mencé à courir du 1* janvier i833; elle a été formée sous la 

rauon SCHMDEK, BARBIER SAINT- ANGE et compagnie. 

Son siège a été établi à Paris; M. Ilvrvoix a seul la signa 
ture sociale. 

jfgn 

ÉTUDE DE HT VENANT , 

un Tribunal de commerce de, la Seii.e, rue de 

Jeûneurs , 1 bis. 

Par jugement contradictoire du 29 janvier i833, le Tribun 

de commerce de la Seine a déclaré nul et de nul effet le râg 

eut rendu en ce Tribunal , le i 't .l 
■nononcé la failli. c du sieur Jacob IV,

1
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de la liquidation 

Peur extrait , afin de valoir ce que de droit • 
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Vus, 

Erratum. - Nullité cle société ROBERT et M 
Minich , au lieu de Mi- rieb. "« 

EX-DE _E W F_Ë , AVOUE 

Hue du 29 juillet , 3. 

Vcnlc par liritation en un seul lot, en l 'an
 1 

m uetice <ln 
première instance du départant 

du Tribunal civil d 

Seine , 
0
 Des MINES d'argent, plomb , cuivre, àrs'ènîè 1 1 

etc. , dites Sainte-Marie et déjiendanees , situées dm V 
mîmes de Saiule-Marie-au.v-Mines, Eclicry et PeijM I 
canton de Sainte-Mai ie-aux-Mines; arrondissement H, el

1
"-

département du Haut-Hbin ; wocQU 

a" Des MIN— S de plomb et d'argent , dites de L 

dépendances, situées dans la commune de Lacroix-» "v-
1
' 

canton de Fraisse, et dans celle de Laveline, canton T--
Dié, arrondissement de Saint-Dié, département des V< 

L'adjudication définitive aura lie u le mercredi 

On est autorisé à vendre au-dessous de i5o,ooofr 
0 _-

r
mari ,8Î1 

tout prix, par jugement du 6 décembre 1 83a. 
S'adresser sur 

Mines. 
les lier M. Ht 

ETUDE DE M FOlURïïT , AVOUE, 
Adjudication définitive , le samedi g février iS'i3 auT'i 

nal civil de la Seine, au Palais-de-Justicc à Paris, une Iseut" 
relevée , 

D'une FERME et ses dépendances situées à Bl.imecouit 

Saint-Gervais el les Dcux-Vélannes , can on de Mngnv nr-

disse -11e1.1t de Manies , département de Seiue-et- Ôïsè 4d* 
mune de Serant le-Iioutill er, canton rie Chauniont, fiirondis. 

sèment de Beauvais, aéparlemcnt de l'Oise. 

Estimation de l'expert et mise à prix : "o,ooofr. 
S'adresser pour les renseigneinens , 

1° A M' Foufet , avoué poursuivant la vente , demeura,! 
Paris, rue Croix-des-Petils-Champs , 'ig; 

2° A M" Boudin , avoué, rue Croix-des-Petits-Champs, il 

3" A M" Lelong, avoué, rue Neuve-Saint-Eustache, 3g-

4° A M' Poisson, notaire, quai d'Orlé.ns, ile St. -Louis, \, 

VENTES PAil AUTORITE DE JUSTICE. 

Le Hiiumche 3 tévrier. roiutuune de Gentil)? , midi. 

Consistant en couiploir , banquette, ,érie-de mesures, broc, bouteilles , ub!t!,ls. | 

lances, poids, batterie de cuisine, el autres objets. Au comptant. 

t.ousistanl en étan, enelutue, soulllets, maritaux, outils, ferrailles, cominwlf, l.l.le, | 
seciélaire , rliaisrs , tauteuil-, et autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 1 franc par lujne. 

AVIS 2ÏVESS. 

A VENDRE , moyennant 70,000 fr. , u- e MAIiOS à PaB, 

rue Ticqueioune, i5 , dans laquelle on vient de faire |C 

18,000 fr. de répandions, et dont le produit net poul Clic purlé | 

il 4 5oo fr. La totalité de la maiso -i est loti e. — S'adresser i | 

M° Tkifaine-Desauncaux- , nolaire à Paris , rue de Menais,!' 

A VENDRE à l'amiable , la »ïAI ;ON de M"
e
 DucKesitou, I 

sise à Paris , rue Saint-Lazare, 58. — S'adresser à M' Thilaix | 

DesaiMleaifx, notaire à Pans , rue de Menais , 8, sans unbilW 

duquel on ne pourra voir la propriété. 

E&EcrKISATION par M. LEFIBVRE , sans Impr** 
désagréable, pour la GUÉRISOX des UOILEUUS RHU.MAII

S)IUI! 

elc. — lloulevard Bonne Nouvelle ,11. 

CO W A GÈNE GAUTIER. — L'efficacité bien m» 

de ce cosmétique pour la régénération delà chevelure. I"
1

' 

mérité l'approbation des plus célèbres chimistes, et lia»
MS

 ^ j 
une vogue qui s'accroît de jour eu jour. — Prix '•'&'<>• 1 

Monsigny, 7 , à Paris. 

NEGOCE ATÏOMS DE MA^SA^S
3 

Ancienne maison de Fov et C, boulevard Poissonnière, / 

seul établissement consacré spécialement à KÉ60Ctf»JLjj^ 

RIAC.ES ; on y trouvera disCiétion, activité et loyauté. 

KOURSE 1)E PARIS DU 1" FKV1UER i»
5
^ 

5 Ojo au omuj>l ;uit. (txjujiou d«U*'W.) 

— fin courant. 

Einp. t33i au oouipt.mt. (cuun. tlct.) 

— Fin towattt) 

lîiup. L 33 I au coiupLint. (cuup. dil 

— 1''in cuumtit. 

î o|o nu cuitij'Lint. IVJIIJ». d«t:iclié.) 

— Fui couraut (Id.) 

Rviitc île Naulc* atf eoittptântf 

— Fin cournnt> 

Kculf |M;rp. d'Ksp. au comptant. 

— Fin eourt'.ut. 

fEviïïuttaï bc commevec 
DE PARIS. 

ASSEfllRLÈES I >K CIVLANCIEHS 
du samedi 1 février. 

benr. 

IlONM T'OI , aue. M
J
 de vins. Coucord. 1 1 

A.M1KIEU , maitre d'iiôtel garni, id., il 

CnEVAUCIlE, lab. de soi-tpies et cordon-

nier. Syndicat, 1 1 

KUIN et l^, épii;iets. Syndicat il 

M AI.TESTE . M'
1
 de uo.veaut. Clôture, n 

SALEUH, M
d
 laillenr li ipier. Concordat , 3 

du lundi .j février. 

0T.1.OUV1E , néjjoc. eu siu.et agent 

d'uUaii'cit. CUjlnre. 

I »)N1TL1.10CT, M'ckapriicr. Syndic 

M iCQUARt. H' tailleur. Concord. 

imA '.I .U, !H
d

de nouseaulés, id., 

beur. 

VA. ii T V IVE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après : 

févr, lieur. 

C.CYOT-VACIIEROV,M
ll

iin
8
ei, le S t, 

OlifKÏ fi!,,'8«ktier.lùiud»8Î»le , le G y 

P1CHARD libraire, le 

le%-r. keur. 

taOS ! i'.S , labi . de bonneteries', le 

JOUANNE. anc. m-goi-iaal, le 

LEBRET-BEHARp et FROMAGER, 
M

1
'

1
 de eouliia, le 

COUTURE, ie„. ,-abiuet d'affaires pou 
la couscriplion, le 

MAILLOT, boulanger, le 

GUYtWUECRETOT.lc 
SOYMIEH,

 M
d
 ue vi

,
ls
.„

st
,

ur
.
 le 

BONNET, limonadier, U 

TSCHEUDï, M'
1
 de broderies, le 

PRODUCTION DES TITRES 

dans les faillites ci-apr 'es : 

MMRIM OU , Md boulanger, rue des Blaucs-Man. 

leJu», I, —. Clle-/, M. Uuqnesne, rue J. J. Rous-

IIKCLAUATIOIV DE FAILLI 1 ICS 

du jeudi 3i janvier. 

QUESNOT, fayencier, rut Munlmar.re . III. — 

Juiicooium. : M. Prevosl Rousseau; agent : M. 

llautiu, rue Neuve-St-Laureul , 10. 

ACTES DE SOC»*! 
i'<:  prise-

DISSOLUTION . ^.Ktrw^rt-
j-niviei 

SEtlVet DELAYr-N.!"'": !„id .l«ar = " " 

guéries, rue des Arc», $<>■
 L,

1 

S. i \ 
DISSOLUTION. 

SOUMIS .u/, r" "V»inî ' irV,-r «0->: 
au sort el reu.pla,;-»' " , "

 S

lilU
llJ

d

 V* 

HESPLISSES; uv^»m 
vt .TOR >•'*'''.' 

< -«, d'eun ele. s- V » ̂  

diliout. : li,uia.U»« I" 

DISSOLUTION. I .»««
4
 „.,,i„.'

 S
" 

tiWmm m PI II .-VN-DKL AFORKST (MORÏXVA.^ RUE l>lvS IlONS-KM'ANS , iît 


